Réunion EHPC du dimanche 08 octobre 2017
Sont présents : Joël, Eric et Janine, Marie-Claire, Marie-Christine, Henri, Catherine, Armelle, Claude et Jean-René.
Sont excusés : Mathilde, Clod, Céline et Sébastien, famille Cazin, Tahar.
Sont invités : Anne et Anthony (candidats potentiels).
Ordre du jour
1 – Point sur les candidatures et les attributions de logement
2 – Point sur les plans 
3 – Point sur les situations financières
4 – Dossier Fondation de France  
1 – Point sur les candidatures et les attributions de logement
Anne et Anthony sont un jeune couple avec un projet d’enfant. Ils ont déjà rencontré quelques membres du groupe. Anne a découvert le projet il y a 5 ans et connaît les « Zécobatisseurs » à Louvigny, elle a toujours été séduite par le principe de l’habitat participatif. Anthony découvre. Anne travaille dans le milieu associatif, Anthony dans la restauration. Ils seraient intéressés par un 65 m2, ne sont pas PSLA pour l’instant mais devraient le devenir… Ils ont besoin de réfléchir encore, en particulier sur leurs possibilités financières. Chacun se présente rapidement. 
Mathilde est en voie de renoncer à Calmette. Elle est en CDI à Rouen, ne trouve pas de travail à Caen. Cela ferait un appartement de libre de 60 m2 au RDC en PSLA. 
2 – Point sur les plans
Joël a communiqué comme prévu les plans à Elise Lambert. Dernières nouvelles le lundi matin suite à un appel de Joël. Elise a donc transmis toutes les demandes à Juliette Vuillermoz et au bureau d’études électricité Lenesley, réponse attendue de ces derniers dans la semaine. Elise reprend l’ensemble du dossier la semaine suivante et appellera individuellement les membres du groupe à partir du lundi 23 octobre. Voir mail de Joël envoyé lundi 09/10. 
A priori, ce ne sont pas les appels d’offres qui vont déterminer les prix des appartements. L’économiste va estimer les prix de chaque lot en tenant compte des différents paramètres (marché, coefficients, options, statut…) et ces estimations devraient nous être présentées en novembre. Ensuite, CLMH fera des appels d’offres dans les créneaux de ces estimations. On peut leur faire confiance pour être au plus près du prix réel sans chercher un avantage commercial. Ils gardent cependant une marge de manœuvre de 3%, ce qui est réglementaire. On informe Anne et Anthony du principe de calcul des coefficients et de la part des espaces communs. 
Les portes-fenêtres et les portes d’entrée seront finalement en bois afin de répondre aux normes incendie. Les coursives seront en béton avec une frange en caillebotis le long des murs. Revêtement sur le béton ou béton brut ? Ces options supposent un surcoût qui n’a pas été communiqué à ce jour. 
3 – Point sur les situations financières
Problème de l’année de référence pour les PSLA, certains foyers ne seraient plus éligibles, d’autres le deviendraient… Problème des logements figés dans un statut… Problème des foyers qui dépassent le PLI… Nous voilà encore dans un grand flou… On attendait des retours d’information de Mr Lemasson mais personne n’en a eu. Pour les dossiers PLI, il faudrait constituer un groupement entre le bailleur et un promoteur qui vendrait les logements. CLMH devrait prendre une décision le 24/10. Eric propose de demander une réunion avec Mme Mespoulhès. Constituer une commission et lui écrire un courrier pour formuler cette demande ? 
4 – Dossier Fondation de France  
Joël a envoyé le dossier avec le devis de Pascal Lanselle dont le montant s’élève à 10 000 € environ et a eu un retour de Mme Pagès qui s’est étonnée d’un seul devis et nous interroge sur les conséquences d’un éventuel refus de subvention. Le projet serait-il alors mis en danger ? En cas de subvention partielle, dans quelle mesure sommes-nous prêts à compenser financièrement ? Tout le monde s’accorde pour dire que le projet à ce stade d’avancement ne sera pas mis en danger. Pour le reste, pourrait être envisagé de ne prendre qu’une partie de l’offre présentée dans le devis. Se questionner alors sur ce dont nous avons vraiment besoin, émettre des priorités. Il faut préciser aussi que l’offre de Pascal Lanselle au-delà de son coût financier demande aussi de l’investissement en temps de présence de la part du groupe. Pour l’instant, le dossier a été retenu en présélection  par la Fondation de France. Seuls les membres de la commission ont eu connaissance du devis, prévoir de le communiquer à tous (par mail et/ou sur le blog). 
On reparle de la journée de formation avec Pascal Lanselle qui a eu lieu dans un contexte très particulier de conflit dur qui ne correspond plus à la réalité d’aujourd’hui. Ne pas se formaliser sur le contenu méthodologique mais peut-être reprendre des éléments pour le déroulement des réunions (tour de table des émotions au début, maître du temps, distributeur de parole, releveur de décisions…). C’est très intéressant aussi d’avoir le regard extérieur de Tahar et d’Annick Batteur mais cela ne remplace pas une mission de conseil.
5 – Prises de décisions   
· Contacter Elise Lambert pour point sur les plans et lui proposer d’assister parfois à nos réunions (qu’on mettrait un vendredi soir par exemple).
· Courrier à Mme Mespoulhès pour demande de RV au sujet des questions financières, échange par mails.
· Envoyer à tous l’offre de Pascal Lanselle.
· Reprendre des méthodes et des outils pour les réunions.
Séance levée à 20h. 
Prochaine réunion plénière non fixée dans l’attente des nouvelles (congés scolaires du 22/10 au 05/11).
